
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

D9ADMINISTRATION SIDENT DE L9UNIVERSIT

Le Conseil d9administration, en sa séance du 17 décembre 2024, 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université,

9administration d9Avignon Université en sa 

d9administration au Président,
037 du Conseil d9administration d9Avignon Université en sa 

avril 2022 relative à la création d9un fonds d9aide d9urgence aux étudiants
additif à la délégation de pouvoir du Conseil d9administration au Président,

l9ensemble des compétences déléguées par le Conseil d9administration au Président pour 

par an, au Conseil d9administration des décisions prises en vertu de cette délégation

Approuve la délégation de pouvoir du Conseil d9administration au Président de l9université 

e de l9approbation des accords et conventions
" Conventions et accords n9ayant pas d9incidence financière à l9exception des accords

" Conventions et accords, y compris les conventions d9application d9accords

2 quel qu9en soit le montant s9il s9agit de marchés publics, d9avenants aux marchés 
publics ou d9adhésions de l9établissement à des groupement

2 ¬ pour tout autre accord ou convention.
" 

" Baux et location d9immeubles inférieurs à 9 ans.

d9administration



titre de l9adoption de budgets rectificatifs dans les limites suivantes
" Révision à la hausse ou à la baisse des autorisations d9engagement et/ou des crédits de 

paiement et/ou du plafond d9autorisation d9emplois en ETPT dans la limite de 5% du 

" Modification du compte de résultat prévisionnel et de l9état prévisionnel de l9évolution de 
la situation patrimoniale en droits constatés dans la limite d9un prélèvement de 5% du 

" 
3) lorsqu9ils ne sont 

pas grevés de charge, de conditions ni d9affectation

Au titre de l9engagement d9a
" 

toute action en justice pour le compte de l9université, tant en demande qu'en défense.

" Autorisation à accorder des aides aux étudiants dans le cadre du fonds d9aide d9urgence 

" Autorisation, pour le Président, à décider, de sa propre initiative ou sur demande d9un 
ou de composante, de l9attribution de chèques

bons d9achats en faveur d9étudiants lauréats de concours, challenges, jeux, 
compétitions, championnats, examens, joutes, matches ou équivalents, qu9ils soient 

" Autorisation à décider de la domiciliation d9associations étudiantes à Avignon Université 

" Autorisation d9accorder valeur d9un montant 
000 ¬.

" Autorise à fixer les tarifs de l9université d9un montant inférieur à 3 000 ¬.

Au titre de la sortie d9inventaire
" cision de sortie d9inventaire de biens mobiliers dont la 

valeur résiduelle n9excède pas 5 ¬.

Au titre de l9adhésion, renouvellement et retrait d9Avignon Université à des 

" dhésion, renouvellement et retrait d9Avignon 

Vote du Conseil d9administration favorable à l9unanimité

Le Président d9Avignon Université

 8 janvier 2025
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